
Les points essentiels :

Suppression des gardes statiques préfec-
tures les nuits, week-end et jours fériés  

Emploi de « sécurisation passive », en 
l’occurrence système de vidéo surveillance et  
gestion des alarmes renvoyé vers le CIC 

Particularité Corse et Dom-Com : surveillance 
transférée aux forces mobiles 

Emploi de personnel de sécurité privé (vigiles) 
est prohibé.

Si le préfet estime incontournable la présence 
de policiers nationaux, il devra faire une demande 
de dérogation, motivée.

« Pour l’UNSA Police, il ne s’agit que
d’un premier acte. »

L’UNSA Police demande l’application complète 
du protocole du 11 avril et du Plan Sécurité 
Publique :

Prise en charge médicale des IPM dans les 
locaux de Police (conventionnement prévoyant le 
déplacement du médecin) ;

Substitution des gardes statiques par des 
surveillances dynamiques ;

Accélération du transfert des escortes de 
détenus à l’administration pénitentiaire 

Suppression des gardes des détenus en 
milieu libre dans les hôpitaux.

Philippe Capon
Secrétaire Général

www.unsa-police.fr

UNSA Police, le langage de vérité !
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Une première mesure, actée par le Protocole du 11 avril 2016, signé par l’UNSA 
Police, prévoit la suppression, d’ici la fin du mois de mars, des gardes statiques 
des préfectures les week-end, les nuits et jours fériés (hors Corse et Dom-Com).

Tâches indues : Suppression des 
gardes statiques préfectures - Acte 1








